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Co-Pilotage
avec 4

ministères

Réduire les risques et les impacts
des produits phytosanitaires

Faire évoluer les pratiques et les
systèmes

Instaurer un débat citoyen
constructif et une gouvernance

amplifiée

Supprimer l’utilisation des
produits phytos partout où cela

est possible (JEVI)

Amplifier les efforts de
recherche, développement et

innovation

Encourager la déclinaison
territoriale, veiller à la

cohérence des politiques
publiques

Plan Ecophyto II+

Crédits placés
dans les AE

6 axes
30 actions

Soutien de la recherche et
l’innovation

Retrait des substances les plus
préoccupantes

Augmenter les produits de bio
contrôle et les Préparations
Naturelles Peu préoccupantes

Renforcement la prévention de
l’exposition des populations +
protection biodiversité

Accompagnement des agriculteurs
(FERME-DEPHY, 30000, AB & HVE)

Renforcement
des axes du
plan en 2019

DRAAF Occitanie 20/11/2020

Déclinaison
Française de la

directive
européenne

de 2009
« Utilisation
durable des
pesticides »



Production d’information régionale

Exploitation des données issues de la BNVD

Légère baisse des achats du segment agricole depuis 2014
Augmentation du biocontrôle, surtout liée au soufre
Glyphosate toujours en tête de liste des herbicides
CMR (principalement fongicides) en baisse
Impact sur qualité des eaux toujours prégnant (captages
dégradés, problématique métabolites, etc.)
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Etude - Pesti’Riv
- Lancement 2021
- Objectif : répondre aux

incertitudes encore nombreuses
sur l’exposition aux pesticides
chez les riverains de zones
viticoles et non viticoles.

- Enquête auprès de 1 500 adultes
et 750 enfants vivant à moins de
500 mètres de vignes et à plus de
1 000 mètres d’autres cultures +
750 adultes et 350 enfants vivant
à plus de 1 000 mètres de toute
culture.

- Rapport attendu pour 2024

Exposition des riverains – phytos dans l’air
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Exposition des riverains – phytos dans l’air

GT phytosignal Mesures de phytos dans l’airAgroéquipements

Dispositif de recueil des
signalements d’exposition

aux phytos

Phytopharmacovigilance (lien
Anses)

GT national déploiement
dispositif des signalements
(financements Ecophyto) :

participation ARS et DRAAF
Occitanie

Aide au renouvellement
des agroéquipements

nécessaires à la transition
agro-écologique : 215 M€

Þ Aide visant à réduire (voire
substituer) ou optimiser
l’usage des intrants

Appels à projets France
relance / France AgriMer +

PCAE
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Exposition des riverains – phytos dans l’air

Révision du dispositif législatif et réglementaire des distances de sécurité riverains :
Art. 83 loi Egalim – chartes départementales

Ø Décision du 19 mars 2021 du Conseil constitutionnel : remise en cause procédure de concertation des chartes
départementales

Ø Décision du conseil d’Etat du 26 juillet 2021 : Le Gouvernement doit compléter sous 6 mois la réglementation
concernant :
§ Les distances minimales d’épandage à augmenter pour les produits « suspectés » CMR
§ Des mesures de protection des personnes travaillant à proximité d’une zone d’utilisation de PPP doivent

être prises
§ Les chartes d‘engagement doivent prévoir l’information des résidents en amont de l’utilisation des PPP

Travaux nationaux en cours

Publication prochaine nouvelles décisions réglementaires permettant de définir des mesures
protectrices

Draaf Occitanie : plus de 800 contrôles / an conditions de distribution et d’application des
PPP, 140 infractions relevées par PV transmis aux procureurs de la République



Collectifs d’agriculteurs engagés dans la réduction des phytos

DRAAF Occitanie

DEPHY Fermes :
• Groupes historiques depuis 2010
• 3000 agriculteurs en France – 33 gpes,

395 agris en Occitanie
• AAP 2021 : 31 candidatures (1ère

région) – 26 Favorables + 5 réservés
Résultats fin 2021

• Renouvellement du réseau DEPHY Fermes

• AAP Groupes 30 000

Les groupes 30 000 en Occitanie
• 41 groupes actifs
• 653 agriculteurs engagés depuis

2017
• Thématiques : CMR, dérive,

riverains

Capitalisation
et valorisation
des groupes :

04/10/2021



REPS : réseau d’expertise phyto-santé régional

• ARS, DRAAF, DREAL, SPF, Direccte, CREAIORS

ü Réalisation d’une cartographie cantonale des pressions relatives d’exposition (publication
https://www.jle.com/fr/revues/ers/revue.phtml)

ü Travaux et réflexions sur les impacts des SA (substances actives) les plus préoccupantes :
Ø Construction et mise en œuvre d’une démarche permettant de caractériser les dangers des

substances actives utilisées en Occitanie
Ø Identification de celles pouvant être sélectionnées comme candidates prioritaires à la réduction de

leur utilisation dans la région, en complément de la stratégie globale de réduction des usages (éviter la
simple substitution).

Travaux du REPS

Phase 1

• 2020 :
construction
socle démarche +
identification 1ère

liste de
substances
préoccupantes

Phase 2

• 2021 :
•Finalisation
méthode + mise
en œuvre
(documentation
des dangers,
priorisation)

Utilisation

• 2021 : Transfert
vers les acteurs et
les décideurs +
travaux Anses  :
définition plan
d’actions dans les
filières

Ces apports de connaissances
permettront de comprendre :
- quelles sont les pistes de travail

pertinentes,
- quelles sont actuellement les

utilisations de ces substances, à
quel niveau,

- quelle exposition potentielle des
agriculteurs,

- quelle exposition des riverains….
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Ø Projet occitan Lauréat 2021 :  Projet ORUP’Oc

Ø AAP national Ecophyto 2021 lancé : financement possible de projets phyto & santé (information
du monde médical? Exposition? Etc.)

Appels à projets nationaux Ecophyto

Durée : 36 mois

« Le projet a pour objectif de produire :
1- pour les acteurs publics, une typologie des environnements locaux des agriculteurs à l’échelle
communale
2- des préconisations de ces mêmes agriculteurs pour les aider à réduire leur utilisation de PPP.
Les actions, ainsi préconisées par leur cible, seront par essence ajustées aux contextes locaux et
complémentaires aux dispositifs existants. »

CREAIORS, DRAAF, ARS, DREAL, URPS Médecins, URPS Infirmiers, URPS
Pharmacien, Cerpop (Centre d'Epidémiologie et de Recherche en santé des
populations)


